
Annexe 1 : extrait du règlement (CE) n° 2075/2005, annexe IV, chapitre I 
 
 

a) L'exploitant doit avoir pris toutes les précautions pratiques concernant la construction et 
l'entretien des bâtiments qui sont nécessaires pour empêcher les rongeurs, tout autre 
mammifère et les grands oiseaux carnivores d'avoir accès aux bâtiments où sont élevés des 
animaux. 
 

b) L'exploitant doit exécuter un programme de lutte contre les animaux nuisibles, en particulier 
les rongeurs, afin de prévenir toute infestation des porcs. L'exploitant doit conserver une 
documentation relative au programme, à la satisfaction de l'autorité compétente. 

 
c) L'exploitant doit veiller à ce que tous les aliments pour animaux proviennent d'un 

établissement ayant un procédé de fabrication conforme aux principes énoncés dans le 
règlement (CE) no 183/2005 du Parlement européen et du Conseil du 12 janvier 2005 
établissant des exigences en matière d'hygiène des aliments pour animaux. 
 

d) L'exploitant doit stocker les aliments pour animaux destinés aux espèces sensibles aux 
Trichinella dans des silos fermés ou d'autres contenants inaccessibles aux rongeurs. Tous les 
autres aliments pour animaux doivent subir un traitement thermique ou être produits et 
stockés à la satisfaction de l'autorité compétente. 

 
e) L'exploitant doit veiller à ce que les animaux morts soient enlevés en vue de leur élimination 

par des moyens sanitaires dans les 24 heures suivant la mort. Néanmoins, les porcelets morts 
peuvent être ramassés et conservés dans un contenant soigneusement fermé au sein de 
l'exploitation, dans l'attente de leur élimination. 
 

f) En cas de présence d'une décharge à proximité de l'exploitation, l'exploitant doit informer 
l'autorité compétente de cette présence. L'autorité compétente doit ensuite évaluer les risques 
liés à cette présence et décider si l'exploitation doit être reconnue comme indemne de 
Trichinella. 

 
g) L'exploitant doit veiller à ce que les porcelets introduits dans l'exploitation et les porcs achetés 

soient nés et aient été élevés dans des conditions d'hébergement contrôlées dans des 
systèmes de production intégrée. 
 

h) L'exploitant doit veiller à ce que les porcs soient identifiés de manière à assurer la traçabilité 
de chaque animal jusqu'à l'exploitation. 

 
i) L'exploitant ne peut introduire de nouveaux animaux dans l'exploitation que si ceux-ci : 

i. proviennent d'exploitations officiellement reconnues comme indemnes de Trichinella, 
ou 

ii. sont accompagnés d'un certificat authentifié par l'autorité compétente du pays 
exportateur attestant que l'animal provient d'une exploitation reconnue comme 
indemne de Trichinella, ou 

iii. sont isolés jusqu'à ce que les résultats d'un test sérologique approuvé par le 
laboratoire communautaire de référence se soient révélés négatifs. L'échantillonnage 
sérologique ne doit débuter qu'au terme de la quatrième semaine de présence des 
animaux dans l'exploitation. 

 
j) L'exploitant veille à ce qu'aucun porc destiné à l'abattage ne puisse se rendre à l'extérieur 

pendant toute la période de production. 
 

k) L'accès à l'extérieur au cours des premières semaines de vie précédant le sevrage n'est 
autorisé que si toutes les conditions suivantes sont remplies: 
… 
iii) lorsqu'ils sont à l'extérieur, les animaux se trouvent dans des aires correctement clôturées; 

 


